
Question de Daniel Senesael à Pieter De Crem concernant les conditions de confection des
uniformes de la police belge

Monsieur le Ministre,

Une enquête récente menée par l'ONG WSM dénonce les conditions de travail et  le respect de
normes sociales dans le chef d'un fournisseur d'uniformes de la police belge, en particulier dans des
usines situées en Roumanie.

Si ces informations sont avérées, il  me semble particulièrement problématique que des autorités
publiques de notre pays se fournissent auprès d'un tel producteur ne respectant pas les droits sociaux
de ses travailleurs.

Monsieur le Ministre, mes questions sont donc les suivantes:

- Avez-vous pris connaissance de cette enquête, relayée notamment par la RTBF?

- S'agit-il d'un fournisseur de la police fédérale? Si c'est le cas, je présume qu'il s'agit d'un marché
public d'importance. Comment ce marché public intègre-t-il des clauses sociales pour garantir le
respect des droits des travailleurs?

-  Si  les  informations  devaient  être  avérées,  quelles  mesures  entendez-vous  prendre  pour
éventuellement dénoncer le contrat avec l'entreprise visée? Pour garantir que de telles pratiques ne
soient pas développées par les fournisseurs de la police belge? Enfin,  pour vous assurer que la
police belge ne puisse plus passer de marché qui seraient entachés de telles pratiques antisociales
dans le chef des fournisseurs?








